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Bonjour, 

 

La commercialisation de plants potagers des producteurs locaux (plants de légumes, petits 

fruits, condiments et aromates) est autorisée dans le département de la Drôme, dans les 

conditions suivantes : 

 

- Vente à domicile, livraison à domicile, 

 

- Mise en place de systèmes de ventes « sans contacts humains » de type DRIVE, soit chez les 

producteurs-vendeurs directs à la ferme, soit dans les jardineries.  

 

- Sur les marchés ouverts et autorisés par décision préfectorale. 

 

Bien entendu, ces ventes doivent se faire selon les conditions habituelles : respect des 

distances de sécurité et application des gestes barrière. 

 

Bien cordialement.  

 

--- 

Cabinet du préfet de la Drôme 


